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Réunion du 2 octobre 2023 
 
Président : M. FOREST Jean-Louis   

Secrétaire : M. MAZOYON Maurice  

Représentant des clubs : M. MAGNIN André  

Représentant du Comité Directeur : M. VIDRY Francis  

Représentant de la Commission des Arbitres : Mme AZNAR Denise et M. LIGOUT Jean-Claude  

Membres : MM. ARTAUD Pascal et FERRAND Frédéric  

 
 

La commission prend note de la modification ci-dessous et va procéder à une nouvelle réunion dont le compte-rendu 
paraitra avant fin octobre 2023. 
 
 
Publié le 27/09/23 
Lors de sa réunion en date du 22 septembre 2023, le Comité Exécutif de la Fédération Française de Football a pris deux 
décisions (voir extrait du PV ci-dessous) concernant l’application du Statut de l’Arbitrage pour la saison 2023-2024. 
 
« II. Statut de l’arbitrage : mesure dérogatoire 2023-2024 
Le Comité Exécutif décide, sur proposition de la Ligue du Football Amateur, pour la saison 2023-2024, de déroger à l’article 49 du Statut 
de l’Arbitrage, en repoussant la date limite de renouvellement et de changement de statut des arbitres, du 31 août au 30 
septembre 2023, et de reculer ainsi la date limite d’information des clubs en infraction, du 30 septembre au 31 octobre 2023. 
Cette décision se justifie par la grande difficulté pour les arbitres à prendre leurs rendez-vous médicaux dans les délais, ainsi que par 
les problèmes informatiques rencontrées en ce début de saison dans les ligues régionales. A l’heure où la FFF voit ses effectifs d’arbitres 
à nouveau en hausse, il convient plus que jamais de soutenir l’ensemble des clubs dans cet élan collectif qui permet d’entrevoir des 
perspectives intéressantes pour l’ensemble des acteurs.» 
 
Pour toutes questions, merci de vous rapprocher : 

- si votre club évolue en Ligue, de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage (04.73.93.99.96.) 
- ou si votre club évolue en District, de la Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage (les coordonnées des Districts) 
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